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PUISEUX 
(Diagnostic Agricole pour l’Urbanisme) 

 

 Carte des « bâtiments agricoles » : 

5 exploitations ont leur siège sur la commune et 1 exploitation extérieure utilise des bâtiments sur le territoire. Une exploitation de Puiseux 

(08348_05) louant ses bâtiments à une autre exploitation (08348_04), aucun site de son exploitation n’est identifié sur les cartes. 

Hormis cette exploitation et l’exploitation extérieure qui sont céréalières (sans distances d’éloignement), les autres sont des élevages, dont 

2 relevant du régime des ICPE (distance d’éloignement de 100 mètres) et 2 soumises au RSD (distance de 50 mètres). 

Elles sont toutes localisées sur le village et donc au contact direct de l’urbanisation : 3 exploitations n’ont qu’un site en limite du village 

(08348_01, 08348_02 et 08348_03) et l’exploitation 08348_04 utilise 2 sites implantés à l’intérieur et en bordure du village. 

3 bâtiments ont été mentionnés comme n’ayant plus d’usage agricole. 

 

 Carte de « synthèse » : 

2 exploitations ont mentionné des secteurs de développement en continuité des bâtiments existants (08348_02 et 08348_03). L’exploitation 

081348_03 a indiqué 2 secteurs de développement. Ils se situent en limite du village, à la distance règlementaire avec les maisons de tiers 

les plus proches.  

La zone de protection agricole est agrandie autour de ces secteurs de développement et en sortie de village. Elle est réduite dans le village, 

au niveau des habitations de tiers les plus proches. 

Les 3 bâtiments désaffectés identifiés pourraient changer de destination du fait qu’ils sont en dehors de la zone de protection agricole. 

Toutes les pâtures attenantes aux bâtiments et importantes pour les exploitations d’élevage concernées ont été identifiées pour être prises 

en compte. 
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